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Red. : D' H. Demikrre, mg

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les l5 jours

ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SKSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES
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Communications de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin.

Compte rendu du Bureau sur
l'activite de la Commission centrale en 1922

La Commission centrale pour la navigation du Rhin a tenu
au cours de l'annee 1922 deux sessions, la prenä&re en avril-
mai et la deuxieme en decembre.

La composition a subi, au cours de l'annee, les changements
suivants : M: Wand, commissaire bavarois des Etats
allemands, a ete remplace par M. Koch, commissaire adjoint hes-
sois des Etats allemands ; M. Stievenard, commissaire de
Belgique, a ete remplace par M. Brunet, ministre plenipotentiaire
et envoye extraordinaire ; M. Ferraris, commissaire d'Italie,
a ete remplace par M. le marquis Paulucci de Calboli, ambassa-
deur d' Italie; enfin, M. Calonder, commissaire de Suisse, a ete
remplace par M. Herold, directeur au Departement federal des
chemins de fer.

En consequence, ä la fin. de l'annee 1922, la C. C. R. etait
constituee comme suit:

President: M. Chargueraud.
Etats allemands: MM. les commissaires Seediger, Peters,

Fuchs, Koch et M. le commissaire adjoint Wand.
Belgique: MM. les commissaires Royers, Brun||l|jgBj
France: MM: les commissaires Mahieu, Dreyfus, Fromageot,

Berninger.
Grande-Bretagne: M. le commissaire Baldwin.
Italie: MM: les commissaires Paulucci de Calboli, Sinigälia.
Pays-Bas': MM: les commissaires van Eysinga, Kroller,

Jolles.
Suisse: MM. les commissaires Herold, J. Vallotton.
Secrötariat: MM. les commissaires Hostie, Chargueraud

Hartmann.

Aux termes de l'article 354 du Traite de Versailles le projet
de revision de Vacte de Mannheim qui doit Stre etabli par la
C. C. R. devra Stre redige en conformite des dispositions de la
Convention generale, si celle-ci est intervenue dans l'entre-
temps. La Convention generale a vu le jour ä Barcelone au
cours d'une Conference de la Societe des Nations qui s'est
tenue en fevrier-mars 1921. Depuis lors, un certain nombre
d'Etats ont ratifie cette Convention mais d'autres se sont
jusqu'ä present abstenus de le faire. Cet etat de chose a fait
notamment l'objet des travaux de la Conference de Gßnes

laquelle a invite tous leg Etats .partieipants ä ratifier au plus
tdt cette Convention.

A cette Conference certaines rdserves ont ete faites notamment

par les Pays-Bas et par la Suisse.
A la derniere session de la Commission consultative et

technique des Communications et du transit de la Societe des

Nations, qui s'est tenue ä Geneve au debut de septembre de
cette annee, et ä laquelle assistait le seerötaire general de la
Commission centrale pour la navigation du Rhin, la question
a ete murement examinee. La Commission consultative et

technique a estime qu'il etait possible que dans certains cas

des malentendus rendaient difficiles .certaines ratifications ou
adhesions et pour ce motif eile a considere qu'il etait desirable

que les geuvernements interesses et notamment les Etats par-
tieipant ä l'elaboration de l'acte de navigation d'une meme
voie d'eau d'interet international prennent dans ce cas toutes
mesures appropriees pour s'assurer que de tels malentendus
n'existent pas, ou s'ils existent, pour les dissiper. ;

La C. C. R. avait inscrit l'examen de ce probleme ä 1'ordre
du jour de sa deuxieme session de 1922. Diverses circonstances

l'ayant empechee de proceder ä cet echanges de vues, il a ete
deeide de le reporter ä la premiere session de 1923.

La Commission a complete au cours de cette annee
l'organisation des Services du Secrötariat en designant en qualite
de membres MM. de l'Espinasse (Pays-Bas) et Gerlach (Etats
allemands).

Les inspecteurs de la navigation actuellement1 designes sont :

Pour le secteur I A 2, M. Antoine, ingenieur des ponts. et
chaussees, Strasbourg.

Pour le secteur I B, M. l'Oberbaurat Spiess, Karlsruhe.
Pour le secteur II
Pour le secteur III, M. l'Oberbaurat Degener, Coblence.

Pour le secteur IV, M. le Jonkheer Dittlinger, La Haye.
M. le Geheimer Baurat Schmitt ä Mayence, inspecteur pour

le secteur II, etant decede au cours de l'annee, n'a pas encore
ete remplace.

La Commission centrale a ete invitee par la Commission
consultative et technique des Communications et du transit ä

suivre ses travaux.
Les rapports entretenus par la Commission centrale avec la

Haute Commission interalliee des territoires rhenans ont
continue ä se developper d'une maniere favorable. La liaison a ete

assuree d'une part par des visites du Bureau de la C. C. R. ä

Coblence et d'autre part par une visite du baron Rolin-Jac-

quemeyns, haut commissaire de Belgique, delegue de la Haute
Commission ä Strasbourg ainsi que par l'entremise de M. le
colonel Rey, delegue de la Haute Commission.

Les röglernents communs n'ont pas subi de modifications au
cours de l'annee, mais des modifications importantes sont ä

l'examen de la Commission. Cette derniere a ete saisie d'une

part par la delegation francaise d'une proposition tendant ä

aecorder certaines facilites pour l'obtention de la patente de

batelier du Rhin, aux candidats qui auraient.suivi avec fruit
les cours d'une ecole navigante, que l'on se propose, en France,
d'organiser sur le Rhin, en vue de la formation d'un personnel
de mariniers rhenans. Cette proposition qui n'a pas rencontre

1 16 janvier 1923.
2 II n'a pas encore ete dösigne d'inspccteur pour lc sectcuV suisse.'
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